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Gouvernement du Québec

Décret 638-2016, 6 juilelt 2016
CONCERNANT l’approbation d’une entente relative au 
versement d’une subvention entre le gouvernement 
du Québec et le Regroupement des centres d’amitié 
autochtones du Québec pour favoriser la concertation et 
l’engagement des jeunes Autochtones en milieu urbain

ATTENDU QUE le Secrétariat à la jeunesse souhaite 
améliorer la qualité de vie des jeunes Autochtones de 
toutes les régions du Québec;

ATTENDU QUE la mission du Regroupement des centres 
d’amitié autochtones du Québec qui vise notamment à 
améliorer la qualité de vie des Autochtones en milieu 
urbain, à promouvoir la culture et à bâtir des ponts entre 
les peuples, rejoint les orientations du Secrétariat à la 
jeunesse;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du 
Québec souhaitent conclure une entente relative au ver-
sement d’une subvention pour l’exercice fi nancier 2016-
2017 afi n de favoriser la concertation et l’engagement des 
jeunes Autochtones en milieu urbain;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.49 de cette loi, 
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre responsable des Affaires autochtones; 

ATTENDU QUE le Regroupement des centres d’amitié 
autochtones du Québec est un organisme public fédéral 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014, une entente qui a pour objet une aide fi nan-
cière en faveur d’un organisme public fédéral est exclue de 
l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente est visée par le décret 
numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable des 
Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’entente relative au versement 
d’une subvention entre le gouvernement du Québec et 
le Regroupement des centres d’amitié autochtones du 
Québec pour favoriser la concertation et l’engagement 
des jeunes Autochtones en milieu urbain, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention de 
subvention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65284

Gouvernement du Québec

Décret 639-2016, 6 juillet 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Réunion du Conseil de la fédération 
qui se tiendra les 21 et 22 juillet 2016

ATTENDU QU’une réunion du Conseil de la fédération 
aura lieu à Whitehorse (Yukon), les 21 et 22 juillet 2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le premier ministre, monsieur Philippe Couillard, 
dirige la délégation québécoise à la Réunion du Conseil 
de la fédération qui se tiendra les 21 et 22 juillet 2016;

QUE la délégation québécoise, outre le premier 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Jean-Marc Fournier, ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

— Monsieur Jean-Louis Dufresne, directeur de cabinet, 
cabinet du premier ministre;

— Monsieur Harold Fortin, directeur des communi-
cations et porte-parole du premier ministre, cabinet du 
premier ministre;
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— Monsieur Yves Castonguay, secrétaire général 
associé, secrétariat aux affaires intergouvernementales 
canadiennes;

— Monsieur Artur J. Pires, secrétaire adjoint par 
intérim, secrétariat aux affaires intergouvernementales 
canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65285

Gouvernement du Québec

Décret 640-2016, 6 juillet 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre entre les premiers 
ministres des provinces et des territoires et les diri-
geants des organisations autochtones nationales qui 
aura lieu le 20 juillet 2016

ATTENDU QU’une rencontre entre les premiers 
ministres des provinces et des territoires et les dirigeants 
des organisations autochtones nationales aura lieu à 
Haines Junction (Yukon), le 20 juillet 2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre responsable 
des Affaires autochtones et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le premier ministre, monsieur Philippe Couillard, 
dirige la délégation québécoise à la Rencontre entre les 
premiers ministres des provinces et des territoires et les 
dirigeants des organisations autochtones nationales qui 
aura lieu le 20 juillet 2016;

QUE la délégation québécoise, outre le premier 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Geoffrey Kelley, ministre responsable des 
Affaires autochtones;

— Monsieur Jean-Louis Dufresne, directeur de cabinet, 
cabinet du premier ministre;

— Monsieur Harold Fortin, directeur des communi-
cations et porte-parole du premier ministre, cabinet du 
premier ministre;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65286

Gouvernement du Québec

Décret 641-2016, 6 juillet 2016
CONCERNANT la nomination de madame Caroline 
Bourgeois comme vice-présidente de la Société qué-
bécoise des infrastructures

ATTENDU QUE l’article 64 de la Loi sur les infras-
tructures publiques (chapitre I-8.3) prévoit que le gou-
vernement nomme le président-directeur général de la 
Société québécoise des infrastructures et, pour l’assister, 
des vice-présidents au nombre qu’il fi xe, la durée de leur 
mandat est d’au plus cinq ans et ils exercent leurs fonctions 
à plein temps;

ATTENDU QUE l’article 65 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
vice-présidents;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Babineau a été nommé 
vice-président de la Société québécoise des infrastructures 
par le décret numéro 1166-2013 du 13 novembre 2013, 
qu’il quitte ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE madame Caroline Bourgeois, directrice générale 
de la gestion de projets Est, Société québécoise des infras-
tructures, soit nommée vice-présidente de la Société qué-
bécoise des infrastructures pour un mandat de cinq ans 
à compter du 25 juillet 2016, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS


	droits2: 


